
la plupart des cas, a nié les faits reprochés . La Commission,

toutefois, ne fut pas en mesure d'évaluer avec précision le bien-

fondé de ces accusations, étant donné que ses équipes furent

impuissantes, à la plupart des-points d'entrée, à mener de façon

efficace leurs inspections et à prendre les mesures de contrôle qui

s'imposaient . Toutefois, en juillet 1961, la mission sud-vietnamienne

a déclaré que toute aide que son Gouvernement reçQt des Etats-Unis

était destinée à combattre la subversion communiste au Sud-Vietnam ;

pour appuyer-cette déclaration, elle invoquait le communiqué publié

en mai 1961 à l'issue de la visite à Saigon de M . Johnson, vice-

président des Etats-Unis .

7. Tandis que la Commission poursuivait son oeuvre dans ces

conditions difficiles, la mission de liaison de la République du

Vietnam lui envoyait, le 9 septembre 1961, une lettre affirmant que

les forces de l'APVN avaient entrepris une nouvelle opération l e

ler septembre 1961 dans la région de Kontum . Un message contenant ces

a1légAüons :.Eut coihmuniquéoà la mission de liaison .du _Haut:46odmaïndénèn; .

de ..1!.APVN, :t pour fins de commentaires . Dans sa réponse (lettre

no 492/CT/I/B du 11 décembre 1961) la mission affirma que "le Haut-

commandement de l'APVN rejettera énergiquement toute décision de la

Commission internationale relative eux prétendues"âctivités~:§ubversivès

au Sud-Vietnam, la question ne relevant en aucune façon de l'Accord

de Genève ." Elle informa également la Commission que "désormais la

mission se verrait dans l'obligation de rejeter énergiquement toute

demande d'observations de ce genre ."

8. Entre-temps, au début d'octobre 1961, le Secrétariat d'Etat

aux Affaires étrangères de la République du Vietnam soutint que le

colonel Hoang Thuy Nam, chef de la mission vietnamienne chargée des

rapports avec la Commission .internationale, avait été enlevé de force .

Subséquemment s le Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères * informa

la Commission du meurtre du colonel Nam* - Les autorités du Nord-Vietnam

furent accusées de complicité dans l'enlèvement et l'assassinat du

colonel Nam. A ce sujet il convient de se reporter au message de


